
Perpignan, le 5 juin 2026

Assises départementales de la Protection de l’Enfance : 
le Département réunit plus de 300 professionnels autour de

l’autonomisation des jeunes sortant de l’ASE

Le  4  juin  2026,  le  Département  a  organisé,  au  centre  culturel  de
Cabestany,  la  seconde  édition  des  assises  départementales  de  la
protection  de  l’enfance.  L'autonomisation  des  jeunes  sortant  de  l'ASE
était  au  cœur  de  cette  journée  de  réflexion  collective.  Plus  de  300
participants  ont  répondu présents :  professionnels  de la  Protection de
l'Enfance,  travailleurs  sociaux,  partenaires  institutionnels  et  jeunes
accompagnés par l'Aide Sociale à l'Enfance (ASE).

De nombreux jeunes expriment leur crainte «  d’un abandon » et d’une possible
marginalisation au sortir de leur minorité. La question de l’autonomie des jeunes
accueillis par l’ASE représente un enjeu à la fois pour les jeunes eux-mêmes
mais aussi pour les professionnels de la protection de l’enfance. Validée par le
Comité de Pilotage de l'ODPE66 en janvier 2026, cette journée a été voulue par
et pour les jeunes.

Dès 9h, après un accueil-café réalisé par les jeunes du restaurant d'application
de l'UAJI PJJ, Hermeline MALHERBE, Présidente du Département et la vice-
Présidente  en  charge  de  l’Enfance  Famille,  Madeleine  GARCIA-VIDAL,  ont
ouvert les travaux en soulignant l'engagement du Département en faveur des
jeunes les plus vulnérables.

Hermeline  MALHERBE :  « Notre  devoir  collectif  est  de  continuer  à
progresser pour et avec les jeunes de l’Aide Sociale à l’Enfance. Ce lien
entre  les  jeunes,  les  professionnels  de  la  Protection  de  l’Enfance,  les
travailleurs sociaux et les professionnels de l’Insertion est précieux pour
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croiser les regards, avoir une vision globale et avancer dans le bon sens.
Alors  que  certains  élus  de  Perpignan  tentent  de  stigmatiser,  nous
continuons à agir pour l’avenir de ces jeunes vulnérables et les aider à
devenir de vrais citoyens ! Je remercie l’ensemble des professionnels qui
sont engagés au quotidien. »

Madeleine  GARCIA-VIDAL :  « L’entrée  dans  l’âge  adulte  est  souvent
source d’angoisse pour le jeune sans soutien familial. C’est une période
difficile pour lui car être autonome c’est se confronter à la réalité, c’est
s’assumer,  c’est  faire  face  aux  imprévus  tout  en  continuant  à  se
reconstruire personnellement. Notre devoir est de faire en sorte que cette
période ne soit pas vécue comme une rupture mais au contraire comme
une étape préparée, accompagnée et sécurisée. Cette responsabilité nous
l’assumons  pleinement  avec  l’ensemble  de  nos  partenaires  pour
construire des parcours plus fluides.  En organisant  ces assises,  nous
sommes  conscients  que  nous  devons  continuer  à  progresser.  Je
L’autonomie  sera  donc  aujourd’hui  au  cœur  d’une  approche  croisée,
bravo à tous ! »

En suivant les prises de paroles d’ouverture, une intervention du Comité des
Jeunes de l'ODPE66 a ensuite permis à ces derniers d'exprimer directement
leurs  attentes,  leurs  besoins  et  leurs  propositions  en  matière
d'accompagnement à l'autonomie. 

La matinée a été enrichie par une intervention croisée entre Fabienne PETERS,
psychologue clinicienne au Départemental et Marie CHARTIER, maîtresse de
conférence en sociologie à l'Université de Perpignan. Ces échanges ont nourri
une  table  ronde  réunissant  professionnels  de  la  Protection  de  l'Enfance  et
membres du Comité des Jeunes, consacrée aux enjeux de la semi-autonomie,
de l'autonomie et de la sortie de l'ASE.
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Six ateliers thématiques pour construire des réponses concrètes

L'après-midi  a  été  structuré  autour  de  six  ateliers  de  travail  participatifs,
réunissant professionnels et partenaires autour de thématiques clés :

Atelier 1 – Santé, handicap et réponses médico-sociales : Continuité des droits,
accès à la psychiatrie et aux soins après la majorité, réactualisation du dossier
MDPH.

Atelier 2 – Hébergement, logement, habitat : Solutions d'hébergement adapté,
partenariats  avec les  bailleurs  sociaux,  prévention des ruptures de prise en
charge.

Atelier 3 – Parcours scolaire, formation, insertion professionnelle et mobilité :
Réussite  éducative,  accès  à  l'emploi,  contrats  CEJ,  mobilité  comme  levier
d'insertion.

Atelier  4 –  Autonomie  financière,  administrative  et  numérique  :  Accès  aux
minima  sociaux,  Contrat  Jeune  Majeur,  accompagnement  aux  démarches
administratives et à l'outil numérique.

Atelier 5 – Sports, loisirs et culture : Levée des freins financiers à l'accès aux
activités culturelles et sportives, vecteurs essentiels du lien social et de l'estime
de soi.

Atelier  6  –  Réseau relationnel,  parrainage,  mentorat  et  pairs-aidants  :  Lutte
contre  l'isolement,  le  développement  du parrainage et  du mentorat  tels  que
définis par la loi 2022.

Les restitutions de ces ateliers, animées vers 15h30, ont permis de dégager
des pistes d'action concrètes qui alimenteront les travaux de la Commission
Départementale d'Accès à l'Autonomie.

Symbole  fort  de  la  journée,  le  petit-déjeuner  et  le  repas  de  midi  ont  été
intégralement préparés et servis par les jeunes en formation en restauration de
la PJJ et de l'ALEFPA (MECS du Roussillon), démontrant leur savoir-faire et
leur engagement.
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